
 

 

 

	

Les	élèves	qui	peuvent	bénéficier	de	la	
classe	relais	du	district	de	Coulommiers	

viennent	des	8	collèges	suivants	:	

	

Commune	 Collège	

Coulommiers	
Hippolyte	Rémy	

Madame	de	La	Fayette	

Faremoutiers	 Louise	Michel	

Fontenay-Trésigny	 Stéphane	Mallarmé	

La	Ferté-Gaucher	 Jean	Campin	

Mouroux	 George	Sand	

Rebais	 Jacques	Prévert	

Rozay-en-Brie	 Des	Remparts	

 

  

 

 

  

Les	activités	pédagogiques	

 

 

 

 

 

 

 

Les	activités	sportives	

 

 

 

 

 

Pour	contacter	la	classe	relais	:		
Claire	Bonneau	
Coordonnatrice	enseignante	
-	0676953093	
-	classerelaisd6@gmail.com	

 

 

Classe	relais	D6	

Collège	Hippolyte	Rémy	
Rue	Marcel	Clavier		
	77120	Coulommiers		

 

 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Classe	relais	D6	
 
C’est	quoi	?	
La	classe	relais	est	une	classe	qui	prend	le	relais	
et	 qui	 apporte	 son	 aide.	 Une	 classe	 à	 effectif	
réduit,	 avec	 une	 enseignante	 et	 deux	
assistantes	 pédagogiques,	 sur	 un	 temps	
aménagé	et	modulable.	
	
Pour	qui	?	
La	 classe	 relais	 accueille	 des	 élèves	 qui	 ont	
besoin	 d’un	 accompagnement	 personnalisé	 à	
un	moment	 donné	 de	 leur	 scolarité	 lorsque	 le	
rythme	des	apprentissages	ne	convient	plus.	
	
C’est	où	?	
La	 classe	 relais	 est	 située	 à	 Coulommiers	 au	
collège	H.	Rémy	en	salle	114.	
	
Quand	?	
L’élève	est	pris	en	 charge	du	 lundi	au	 jeudi	de	
8h30	à	14h30	et	 le	mercredi	11h45.	 Il	déjeune	
sur	 place.	 Les	 après-midis	 sont	 exempts	 de	
cours.	 Le	 vendredi,	 l’élève	 retourne	 dans	 son	
établissement	d’origine	et	il	suit	son	emploi-du-
temps	habituel.	
	
Pourquoi	?	
La	 classe	 relais	 a	 pour	 but	 d’aider	 les	 élèves	 à	
revenir	 à	 un	 niveau	 scolaire	 suffisant	 et	
durable,	à	présenter	une	attitude	adéquate	à	la	
vie	 de	 groupe	 et	 à	 ne	 plus	 être	 en	 marge	 de	
l’institution.	
 
 
 
   

Comment	bénéficier	de	
cette	aide	?	

	
1- Lorsque	 l’on	 remarque	 qu’un	 élève	
obtient	 trop	 de	 notes	 insuffisantes	 et	 qu’il	
développe	 une	 attitude	 inadaptée	 en	 classe,	
l’ensemble	de	ses	professeurs	peut	lui	proposer	
cet	 accompagnement	 personnalisé	 et	
temporaire.	
	
2- Une	rencontre	avec	 l’élève	et	sa	famille	
est	 alors	 proposée	 par	 le	 professeur	 tuteur.	
Ensemble,	 ils	 remplissent	 le	 dossier	 de	
demande	 d’admission.	 Puis	 un	 entretien	 est	
organisé	avec	l’AS,	la	Psy-EN	et	la	coordinatrice	
de	la	classe	relais.		
	
3- La	 demande	 d’admission	 est	 à	 faire	
avant	 chaque	 nouvelle	 session.	 Un	 calendrier	
détermine	les	dates	de	commissions.	
	
4- Après	 validation	 en	 commission,	 l’élève	
est	pris	en	charge	pour	une	session	d’environ	6	
semaines	et	le	travail	proposé	est	le	même	que	
celui	 qui	 est	 fait	 dans	 sa	 classe,	 seules	 les	
conditions	sont	différentes.	
	
5- Les	professeurs	envoient	en	classe	relais	
les	supports	de	travail.	Le	professeur	tuteur	fixe	
des	objectifs	pour	l’élève.	
	
6- Un	livret	de	suivi	permet	de	matérialiser	
le	 partenariat	 entre	 l’élève,	 sa	 famille,	 les	
professeurs	 du	 collège	 et	 l’équipe	 de	 la	 classe	
relais.	
	
	

Les	missions	
	
La	remédiation	et	la	consolidation	des	
apprentissages	fondamentaux	
La	 classe	 relais	 reste	 une	 classe	 comme	 les	
autres,	la	plupart	des	disciplines	sont	abordées.	
Les	difficultés	des	élèves	sont	 identifiées	et	 les	
cours	 reçus	 sont	 adaptés	 aux	 besoins	 de	
chacun.	 Le	 travail	 scolaire	 est	 donc	 souvent	
individualisé.	
Les	 productions	 réalisées	 par	 l’élève	 au	 cours	
de	son	séjour	sont	envoyées	à	ses	professeurs.		
	
La	réinsertion	dans	l’institution	scolaire.		
L’accueil	 en	 classe	 relais	 est	 provisoire	 et	 vise	
une	réinsertion	durable	dans	son	établissement	
d’origine.	Un	livret	de	suivi	accompagne	l’élève.	
Pour	 être	 efficace,	 il	 doit	 être	 rempli	 par	 tous	
les	acteurs.	
Pour	 une	 réinsertion	 réussie,	 il	 faut	 aussi	 que	
l’élève	 retrouve	 le	 gout	 de	 l’effort	 et	 que	 son	
effort	soit	reconnu	de	tous.		
	
Le	projet	personnel	de	formation	
Définir	 un	 projet	 de	 vie,	 permet	 souvent	 aux	
élèves	de	donner	un	sens	à	leur	scolarité,	de	se	
rendre	 compte	qu’un	avenir	 les	attend	et	qu’il	
faut	le	préparer	à	l’avance.	
Des	 visites	 d’établissement	 peuvent	 être	
organisées	 durant	 l’année.	 Des	 sages	 en	
entreprise	 ou	 des	 mini-stages	 en	 lycées	
professionnels	 peuvent	 également	 être	
organisés	 pour	 permettre	 aux	 élèves	 de	
commencer	à	penser	à	leur	orientation	en	3ème	
prépa-métier,	en	CAP	ou	en	lycée	pro.	
	
 
 


